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OFFRE DECES D’UN PARENT



Une offre de service social spécialisé

L’intervention du service social de la Caf de l’Ardèche s’inscrit dans une démarche :

• préventive : elle vise à proposer un parcours attentionné aux familles,
• proactive : lorsqu’une famille déclare à la Caf un changement de situation relevant 
de l’offre de service du pôle travail social, un rendez-vous avec un travailleur social 
est systématiquement proposé.

L’action anticipée et réactive des travailleurs sociaux vise à :

• faciliter les ouvertures de droits aux prestations et aux services,
• soutenir les familles dans leurs différentes démarches et dans leur choix, à travers 
la mise en œuvre de parcours attentionnés,
• prévenir l’accumulation des difficultés et éviter un basculement dans une difficulté 
familiale, sociale ou économique durable.

L’intervention sociale individualisée s’enclenche dès lors que la famille consent à 
être soutenue dans les différentes actions nécessaires pour améliorer sa situation 
familiale et sociale.

Les travailleurs sociaux du pôle travail social soutiennent le cheminement de la 
personne ou de la famille dans son parcours de vie. 

Ils s’appuient sur les compétences, les potentiels, les savoirs et les projets des 
personnes.

En complément d’une approche individualisée, le pôle travail social développe des 
interventions sociales d’intérêt collectif (ISIC).

Le pôle travail social, implanté sur les territoires, travaille en réseau, en collaboration 
et en complémentarité avec ses partenaires.
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Qu’est-ce qu’un « enfant à charge » au sens des prestations familiales ?

L’enfant est considéré à charge : 

• jusqu’à 3 ans sans condition,
• de 3 à 16 ans : s’il remplit l’obligation scolaire,
• de 16 à 20 ans : s’il est scolarisé ou non, s’il travaille et que sa rémunération 
mensuelle n’excède pas 55 % du Smic horaire brut basé sur 169 heures,
• de 20 ans jusqu’au 21ème anniversaire : si l’enfant remplit la précédente condition 
de rémunération. Le parent peut bénéficier des aides légales suivantes (mais pas des 
aides d’action sociale) : le droit au forfait d’allocations familiales, au complément 
familial et l’aide personnelle au logement ou l’aide au logement familial.

L’offre de service du pôle travail social s’adresse :
> aux familles allocataires 
• en situation de séparation ou de divorce,
• endeuillées par la perte d’un parent ou d’un enfant,
• vivant une situation de parent seul ou déclarant l’arrivée d’un enfant dans une 
famille monoparentale,
• dont le bailleur dans le parc privé a signalé un impayé de loyer aux services de la 
Caf.

Rappel commun aux missions
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Offre séparation

Finalité
Permettre aux parents d’organiser leurs situations sociale, professionnelle, familiale et budgétaire dans 
l’intérêt de l’enfant, en favorisant le maintien des liens et le respect des obligations relatives à  l’autorité 
parentale.

Public potentiel
Parent ayant la charge de l’enfant et/ou parent accueillant l’enfant en droit de visite et/ ou garde alternée

Objectifs de l’offre
- Soutenir le/les parents dans l’organisation familiale et le nouveau projet de vie 
- Favoriser l’accès au droit commun pour les deux parties, dans l’intérêt de l’enfant 
- Favoriser et accompagner la construction d’une nouvelle organisation familiale

Axes de travail
- Repérer la place et le rôle de chacun dans l’organisation familiale 
- Comprendre les relations établies entre parents et à l’égard de l’enfant 
- Identifier l’environnement de vie et les conditions favorables à l’épanouissement de l’enfant 
- Favoriser la socialisation de l’enfant compatible avec l’exercice d’une activité  professionnelle pour le/les 
parents 
- Vérifier les droits en place et à faire valoir en fonction du projet de vie 
- Evaluer la capacité d’agir du/des parents au regard des devoirs réciproques vis à vis de  l’enfant 
- Rétablir les relations nécessaires à l’exercice de l’autorité parentale et à l’épanouissement de l’enfant 
- Repérer les capacités numériques tant pour l’accès aux droits que pour les usages de sites dédiés 
- Favoriser l’accès à la médiation familiale.
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OFFRE DECES ENFANT

Finalité
Favoriser la construction d’un nouvel équilibre familial avec la prise en compte de la situation de deuil.

Public
Allocataires de la Caf de l’Ardèche déclarant un décès intervenu entre le 5ème mois de grossesse et les 25 
ans de l’enfant (Naissance sans vie enregistrée à l’Etat civil, bénéficiaire ou non de prestations familiales).

Objectifs de l’offre
- Soutenir la famille dans les différentes démarches liées au décès 
- Accompagner la famille dans le processus de deuil et la construction d’un projet de vie 
- Proposer une écoute aux familles et favoriser l’expression des familles.

Axes de travail
- Faciliter les démarches administratives liées à l’évènement.
- Evaluer la situation financière et mesurer l’impact du décès.
- Vérifier les droits en place et à faire valoir.
- Favoriser le lien social pour l’ensemble des membres du foyer.
- Permettre la construction d’un nouveau projet de vie familiale.
- Ecoute et orientation.
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OFFRE DECES D’UN PARENT

Finalité
Favoriser la construction d’un nouvel équilibre familial avec la prise en compte de la situation de deuil.

Public potentiel
Allocataire assumant la charge d’au moins un enfant de moins de 20 ans, déclarant le décès du parent de 
l’enfant (conjoint ou tierce personne recueillante).

Objectifs de l’offre
- Soutenir la famille dans les différentes démarches liées au décès
- Accompagner la famille dans le processus de deuil et la construction d’un projet de vie
- Proposer une écoute aux familles et favoriser l’expression des familles.

Axes de travail
- Faciliter les démarches administratives liées à l’évènement (obsèques, succession, …) 
- Evaluer la situation financière et mesurer l’impact du décès
- Vérifier les droits en place et à faire valoir
- Favoriser le lien social pour l’ensemble des membres du foyer
- Permettre la construction d’un nouveau projet de vie familiale
- Ecoute et orientation.
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OFFRE IMPAYÉ DE LOYER

Finalité
Favoriser le maintien dans le logement en sécurisant la solvabilité des familles dans le paiement des 
loyers courants, (ou du prêt accession).

Public
Famille avec au moins un enfant à charge bénéficiaire d’un droit à une prestation logement à titre familial, 
signalée en impayé de loyer, (ou de remboursement de prêt accession).

Objectifs de l’offre
- Prévenir la suspension de l’allocation logement.
- Eviter la mise en place d’une procédure d’expulsion locative.
-  Compréhension de la situation globale.
- Accompagner la situation budgétaire. 
- Accompagner le relogement si nécessaire.
- Faire valoir les droits des personnes (prestations, droit commun...).

Axes de travail
- Informer, conseiller et orienter les familles sur les dispositifs de maintien de l’allocation logement et sur 
les procédures d’expulsion
- Renseigner sur les dispositifs de logement favorisant le maintien dans les lieux et/ou le relogement
- Comprendre la place de chacun des membres de la famille et leur capacité à participer aux charges du 
foyer
- Evaluer les droits en présence et à faire valoir
- Evaluer la situation financière et la capacité d’assumer les charges incompressibles 
- Accompagner les familles dans la communication avec les propriétaires.
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OFFRE parent seul

Finalité
Permettre l’accès aux droits, à l’autonomie et à la levée des freins pour l’insertion sociale et professionnelle.

Public
Allocataire isolé/ célibataire de 18 à 34 ans, avec charge d’enfant déclarant une naissance, une adoption une 
déclaration de grossesse le mois précédent. Non bénéficiaire du RSA, avec conditions de revenus.

Objectifs de l’offre
- Faire valoir et régulariser les droits des personnes tant sur l’accès aux prestations financières, que sur les 
dispositifs de droit commun.
- Favoriser une organisation familiale compatible avec la réalisation/concrétisation de projets favorables à 
l’insertion sociale et professionnelle. 
- Permettre aux familles de valoriser leurs compétences et favoriser leur autonomie.
- Soutenir la fonction parentale.
- Accompagner l’arrivée d’un enfant.

Axes de travail
- Vérifier les droits en place et à faire valoir en fonction du projet de vie
- Comprendre les relations établies entre parent/enfant 
- Repérer les causes et effets de l’absence de l’autre parent et favoriser l’équilibre des relations entre les parents 
et les enfants.
- Identifier l’environnement de vie et les conditions favorables à l’épanouissement du foyer et de chacun de ses 
membres 
- Soutenir la fonction parentale ; 
- Favoriser la socialisation de l’enfant compatible avec l’exercice d’une activité pour le parent 
- Evaluer la capacité à agir du parent pour s’engager dans des démarches d’insertion sociales et professionnelles. 
- Apprécier la capacité des personnes à s’orienter, se déplacer et gérer des disponibilités
- Favoriser la connaissance et le recours aux équipements de proximité.
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Offre handicap maladie d’un enfant

Finalité
Soutenir l’équilibre familial dans la prise en compte de la maladie, accident et/ou du handicap de l’enfant.

Public
Allocataire ayant la charge d’au moins un enfant de moins de 20 ans, ouvrant et/ou bénéficiaire d’un 
droit à l’AJPP ou l’AEEH. 

Objectifs de l’offre
- Soutenir la famille dans les différentes démarches liées à l’ouverture du droit et à la compréhension de 
ces prestations.
- Evaluer les besoins de la famille : organisation familiale, relations conjugales, parentales, prise en compte 
de la fratrie, droit au répit, structures de soutien….
- Accompagner la famille vers la prise en compte de ces besoins.

Axes de travail
- Ecouter et recueillir le récit.
- Faciliter les démarches accès aux droits en lien avec le service production Caf.
- Informer et/ou orienter les familles sur les dispositifs et structures de soutien.
- Soutenir la famille.

11



SAINT-AGREVE

SAINT-
CIERGE-

SOUS-LE-CHEYLARD

SAINT-
MICHEL-

D'AURANCESAINT-
BARTHELEMY-

LE-MEIL

SAINT-
JEURE-

D'ANDAURE

SAINT-
APOLLINAIRE-

DE-
RIAS

CHATEAUNEUF-
DE-

VERNOUX

SAINT-
ALBAN-

EN-
MONTAGNE

SAINT-
MARCEL-

LES-
ANNONAY

BOGY
CHAMPAGNE

SAINT-
JULIEN-

VOCANCE

SAINT-
ANDRE-

EN-
VIVARAIS

SAINT-
PIERRE-

SUR-
DOUX

ARRAS-
SUR-

RHONE

SAINT-
JEAN-

DE-
MUZOLS

CHATEAUBOURG
SAINT-

ROMAIN-
DE-LERPS

GUILHERAND-
GRANGES

CHARMES-
SUR-

RHONE

SAINT-PIERREVILLE

SAINT-
ETIENNE-

DE-SERRE

SAINT-
MAURICE-

EN-
CHALENCON

SAINT-
SAUVEUR-

DE-
MONTAGUT

SAINT-
MICHEL-

DE-
CHABRILLANOUX

LES
OLLIERES-

SUR-
EYRIEUXSAINT-

VINCENT-
DE-DURFORT

DUNIERE-
SUR-

EYRIEUX SAINT-
FORTUNAT-

SUR-
EYRIEUX

SAINT-
CIERGE-

LA-SERRE

PLANZOLLESSAINT-
PIERRE-

SAINT-JEAN

SAINT-
PAUL-

LE-JEUNE

MONTPEZAT-
SOUS-

BAUZON

SAINT-
ANDRE-

DE-CRUZIERES

VALLON-PONT-D'ARC

SAINT-
PIERRE-

DE-COLOMBIER

SAINT-
SAUVEUR-

DE-CRUZIERES

SAINTE-
MARGUERITE-

LAFIGERE

SAINT-
MARTIN-

D'ARDECHE
SAINT-
JUST-

D'ARDECHE

SAINT-
ETIENNE-

DE-VALOUX

SAINT-LAURENT-DU-PAPE

SAINT-
GEORGES-LES-BAINS

BEAUCHASTEL

LA VOULTE-
SUR-

RHONE

SAINT-
LAURENT-LES-BAINS-

LAVAL-D'AURELLE

SAINT-
JACQUES-

D'ATTICIEUX

ACCONS

AILHON

AIZAC

AJOUX

ALBA-LA-ROMAINE

ALBON-D'ARDECHE

ALBOUSSIERE

ALISSAS

ANDANCE

ANNONAY

VALLÉES-D’ANTRAIGUES-ASPERJOC

ARCENS

ARDOIX

ARLEBOSC

LES ASSIONS

ASTET

AUBENAS

AUBIGNAS

BAIX

BALAZUC

BANNE

BARNAS

LE BEAGE

BEAULIEU

BEAUMONT

BEAUVENE

BERRIAS-ET-CASTELJAU

BERZEME

BESSAS

BIDON

BOFFRES

BOREE

BORNE

BOZAS

BOUCIEU-LE-ROI

BOURG-SAINT-ANDEOL

BURZET

CELLIER-DU-LUC

CHALENCON

LE CHAMBON

CHAMBONAS

CHAMPIS

CHANEAC

CHARNAS

CHASSIERS

CHAUZON

CHAZEAUX

CHEMINAS

LE CHEYLARD

CHIROLS

CHOMERAC

COLOMBIER-LE-CARDINAL

COLOMBIER-LE-JEUNE

COLOMBIER-LE-VIEUX

CORNAS

COUCOURON

COUX

LE CRESTET

CREYSSEILLES

CROS-DE-GEORAND

CRUAS

DARBRES

DAVEZIEUX

DESAIGNES

DEVESSET

DOMPNAC

DORNAS

ECLASSAN

EMPURANY

ETABLES

FABRAS

FAUGERES

FELINES

FLAVIAC

FONS

FREYSSENET

GENESTELLE

GILHAC-ET-BRUZAC

GILHOC-SUR-ORMEZE

GLUIRAS

GLUN

GOURDON

GRAS

GRAVIERES

GROSPIERRES

SAINT-JULIEN-D’INTRES

ISSAMOULENC

ISSANLAS

ISSARLES

JAUJAC

JAUNAC

JOANNAS

JOYEUSE

LABASTIDE-SUR-BESORGUES

LABASTIDE-DE-VIRAC

LABATIE-D'ANDAURE

LABEAUME

LABEGUDE

LABLACHERE

LABOULE

LE LAC-D'ISSARLES

LACHAMP-RAPHAEL
LACHAPELLE-GRAILLOUSE

LACHAPELLE-SOUS-CHANEAC

LAFARRE

LAGORCE

LALOUVESC

LAMASTRE

LANARCE

LANAS
LARGENTIERE

LARNAS

LAURAC-EN-VIVARAIS

LAVEYRUNE

LAVILLATTE

LAVILLEDIEU

LAVIOLLE

LEMPS

LENTILLERES

LESPERON

LIMONY

LOUBARESSE

LUSSAS

LYAS

MALARCE-SUR-LA-THINES

MALBOSC

MARCOLS-LES-EAUX

MARIAC

MARS

MAUVES

MAYRES

MAZAN-L'ABBAYE

MERCUER

MEYRAS

MEYSSE

MEZILHAC

MIRABEL

MONESTIER

MONTREAL

MONTSELGUES

BELSENTES

NOZIERES

ORGNAC-L'AVEN

OZON

PAILHARES

PAYZAC

PEAUGRES

PEREYRES

PEYRAUD

LE PLAGNAL

PLATS

PONT-DE-LABEAUME

POURCHERES

LE POUZIN

PRADES

PRADONS

PRANLES

PREAUX

PRIVAS

PRUNET

QUINTENAS

RIBES

ROCHECOLOMBE

ROCHEMAURE

ROCHEPAULE

ROCHER

ROCHESSAUVE

LA ROCHETTE

ROCLES

ROIFFIEUX

ROMPON

ROSIERES

LE ROUX

RUOMS

SABLIERES

SAGNES-ET-GOUDOULET

SAINT-ALBAN-D'AY

SAINT-ALBAN-AURIOLLES

SAINT-ANDEOL-DE-BERG

SAINT-ANDEOL-DE-VALS

SAINT-ANDRE-LACHAMP

SAINT-BARTHELEMY-GROZON

SAINT-BARTHELEMY-LE-PLAIN

SAINT-BASILE

SAINT-BAUZILE

SAINT-CHRISTOL

SAINT-CIRGUES-DE-PRADES

SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE

SAINT-CLAIR

SAINT-CLEMENT

SAINT-CYR

SAINT-DESIRAT

SAINT-DIDIER-SOUS-AUBENAS

SAINT-ETIENNE-DE-BOULOGNE

SAINT-ETIENNE-DE-LUGDARES

SAINTE-EULALIE

SAINT-FELICIEN

SAINT-GENEST-DE-BEAUZON

SAINT-GENEST-LACHAMP

SAINT-GERMAIN

SAINT-GINEIS-EN-COIRON

SAINT-JEAN-CHAMBRE

SAINT-JEAN-LE-CENTENIER

SAINT-JEAN-ROURE

SAINT-JEURE-D'AY

SAINT-JOSEPH-DES-BANCS

SAINT-JULIEN-DU-GUA

SAINT-JULIEN-DU-SERRE

SAINT-JULIEN-EN-SAINT-ALBAN

SAINT-JULIEN-LE-ROUX

SAINT-LAGER-BRESSAC

SAINT-MARCEL-D'ARDECHE

SAINT-MARTIAL

SAINT-MARTIN-DE-VALAMAS

SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

SAINT-MAURICE-D'IBIE

SAINT-MELANY

SAINT-MONTAN

SAINT-PERAY

SAINT-PIERRE-LA-ROCHE

SAINT-PONS

SAINT-PRIEST

SAINT-PRIVAT

SAINT-PRIX

SAINT-REMEZE

SAINT-ROMAIN-D'AY

SAINT-SERNIN

SAINT-SYLVESTRE

SAINT-SYMPHORIEN-SOUS-CHOMERAC

SAINT-SYMPHORIEN-DE-MAHUN

SAINT-THOME

SAINT-VICTOR

SALAVAS

SAMPZON

SANILHAC

SARRAS

SATILLIEU

SAVAS

SCEAUTRES

SECHERAS

SERRIERES

SILHAC

LA SOUCHE

SOYONS

TALENCIEUX

TAURIERS

LE TEIL

THUEYTS

TOULAUD

TOURNON-SUR-RHONE

USCLADES-ET-RIEUTORD

UZER

VAGNAS

VALGORGE

VALVIGNERES

VANOSC

LES VANS

VAUDEVANT

VERNON

VERNOUX-EN-VIVARAIS

VEYRAS

VILLENEUVE-DE-BERG

VILLEVOCANCE

VINEZAC

VINZIEUX

VION

VIVIERS

VOCANCE

VOGUE

BOULIEU-LES-ANNONAY

JUVINAS

LACHAPELLE-SOUS-AUBENAS

LALEVADE-D'ARDECHE

SAINT-ANDEOL-DE-FOURCHADES

SAINT-ETIENNE-DE-FONTBELLON

SAINT-LAURENT-SOUS-COIRON

SAINT-MAURICE-D'ARDECHE

SAINT-MICHEL-DE-BOULOGNE

SAINT-VINCENT-DE-BARRES

LES SALELLES

THORRENC

UCEL

VALS-LES-BAINS

VERNOSC-LES-ANNONAY

VESSEAUX

Secteur d'intervention
des travailleurs sociaux 
de la Caf de l'Ardèche 

2026

© Geofla® 2.0 IGN 201530/12/2025

Travailleur Social :
Alisson BERGOGNON - Secteur 1

Audrey GRANGER - Secteur 6

Aurélie PELLEGRINI - Secteur 2
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